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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté modificatif n° 2022-06-10-001
portant changement de nom de l’association
agréée  pour  la  pêche  et  la  protection  du
milieu  aquatique  "La  Valouzienne",
nouvellement nommée
AAPPMA "Pêche en Petite Montagne"

Le Préfet du Jura

Vu le Code de l'environnement, et notamment ses articles L 434-3, R 434-26 ;

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur David PHILOT ; 

Vu  l’arrêté  du  16  janvier  2013  modifié,  fixant  les  conditions  d’agrément  et  les  statuts  types  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-07-07-001 du 7 juillet 2022 portant délégation de signature à M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu  l'arrêté n° 2022-07-18-001 du 18 juillet 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur le
directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu le récépissé de déclaration de modification de l’association n°W392001671 valant enregistrement
des modifications statutaire de l’AAPPMA "La Valouzienne" nouvellement nommée "Pêche en Petite
Montagne" ;

Considérant que les modifications statutaires de l’AAPPMA "La Valouzienne" nouvellement nommée
"Pêche en Petite Montagne" sont conformes aux statuts types en vigueur et régulièrement déclarés
en préfecture du Jura le 22 avril 2022 ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture du Jura.

A R R E T E

Article 1
Suite aux modifications statutaires déclarées en préfecture le 22 avril  2022, l’AAPPMA "Pêche en
Petite Montagne" est agréée conformément à l’article R.434-26 du Code de l’environnement.

Direction départementale des territoires du Jura
4, rue du Curé Marion – 39015 LONS-LE-SAUNIER
horaires d’ouverture : 9h00 - 11h30 ou sur rendez-vous
Tél : 03 84 86 80 00 
courriel : ddt@jura.gouv.fr
http://www.  jura.gouv.fr  1/2
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Article 2
Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs des services de l’État du Jura, dont une copie sera adressée :

- à M. le président de la fédération départementale du Jura pour la pêche et la protection du
milieu aquatique ;

- à M. le président de l'association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique
"Pêche en Petite Montagne" dont le siège est situé Mairie de Thoirette 39240 THOIRETTE.

A Lons-le-Saunier, le 19 juillet 2022

Pour le préfet et par subdélégation, 
La cheffe du service de l’eau, des risques, 

de l’environnement et de la forêt

Delphine BONTHOUX

Délais et voies de recours

La  présente  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Besançon
(30,  rue  Charles  Nodier  25  044  BESANCON  Cedex),  y  compris  par  voie  électronique  via  le  site
www.telerecours.fr, en application de l’article R.421 du code de justice administrative, dans un délai de deux
mois à compter de sa publication ou affichage.

Elle peut faire l’objet d’un recours administratif (hiérarchique ou gracieux) dans ce même délai de deux mois. Le
silence gardé par l'administration vaut décision implicite de rejet. Le recours administratif prolonge le délai de
recours contentieux de deux mois.

2/2
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Ésalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   AP-2022-38-DREAL
RENDANT REDEVABLE D'UNE ASTREINTE ADMINISTRATIVE

Société MONSIEUR DAVID GAUTHRIN

Commune de VAL SURAN

LE PRÉFET DU JURA

VU le code de l'environnement, en particulier ses articles L. 171-6 à L. 171-11, L. 172-1, L. 511-1 et
L. 514-5 ;

VU le code de justice administrative ;
VU l'arrêté préfectoral de mise en demeure n°AP-2021-49-DREAL du 22 octobre 2021 ;
VU le rapport de l'Inspection des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement
du 7 juin 2022 faisant état de la constatation le 17 mai 2022 du non-respect de certaines
prescriptions applicables visées par l'arrêté portant mise en demeure du 22 octobre 2021
susvisé ;

VU le courrier en date du 7 juin 2022 transmettant le rapport susvisé à l'exploitant,
conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de l'environnement ;

VU le projet d'arrêté transmis le 7 juin 2022 à l'exploitant en application de l'article L.171-7 du
code de l'environnement ;

VU les observations de l'exploitant sur le projet d'arrêté précité en date du 30 juin 2022 ;
CONSIDÉRANT que l'article 1 de l'arrêté préfectoral de mise en demeure du 22 octobre 2021
dispose que l'exploitant doit régulariser la situation administrative de son installation
d'entreposage, dépollution et démontage de véhicules hors d'usage :

• soit en déposant un dossier de demande d'enregistrement comportant un dossier de
demande d'agrément en préfecture ;

• soit en cessant ses activités et en procédant à la mise en sécurité et à la remise en état
prévues à l'article L. 512-7-6 du code de l'environnement ;
CONSIDÉRANT que l'exploitant a indiqué lors d'échanges précédant l'inspection opter pour
la cessation d'activité ;

CONSIDÉRANT que lors de la visite du 17 mai 2022 il a été constaté que la mise en sécurité
du site n'est pas assurée ;
CONSIDÉRANT que l'exploitant ne respecte pas les dispositions de l'arrêté portant mise en
demeure susvisé et par suite, que les prescriptions applicables demeurent inobservées ;

1
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CONSIDÉRANT qu'il n'a pas été déféré à la mise en demeure et qu'il convient de prendre une
sanction pour contraindre l'exploitant de respecter les prescriptions applicables ;

CONSIDÉRANT que le retour à une situation conforme implique l'élimination de déchets
issus de l'ancienne activité d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de
véhicules hors d'usage, ainsi que la caractérisation et ou l'élimination de pollutions
éventuelles du sol issues de cette même activité ;

CONSIDÉRANT que le montant de l'astreinte a été déterminé au regard de cette implication,
ainsi que du niveau d'activité du site ;

CONSIDÉRANT qu'un délai de sursis de 90 jours, déterminé au regard des actions à mettre
en place, est proposé avant l'exécution de l'astreinte ;

CONSIDÉRANT qu'en application de l'articte L. 171-7 du code de l'environnement, l'autorité
administrative compétente peut procéder à la publication du présent acte, sur le site
internet des services de l'État dans le département, pendant une durée comprise entre deux
mois et cinq ans ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture du Jura ;

Ks1:1-. ARRÊTE •'%s

Article 1 - Modalités de l'astreinte administrative

DAVID GAUTHRIN (SIRET : 53224606300012) exploitant desLa société MONSIEUR
installations :

d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors d'usage
(cessation d'activité en cours) ;

de production de tri / transit / regroupement de métaux et de déchets métalliques et
de traitement de déchets non dangereux,

situées 435 route de Lans, lieu-dit la Rivière 39320 VAL SURAN, est rendue redevable d'une
astreinte administrative (jours calendaires) d'un montant journalier de 30 € (trente euros)
jusqu'à satisfaction de la mise en demeure signifiée par l'arrêté préfectoral du 22 octobre
2021 susvisé.

Cette astreinte prend effet 90 jours après la date de notification à l'exploitant du présent
arrêté.

Si les dispositions de l'arrêté préfectoral de mise en demeure du 22 octobre 2021 ne sont pas
respectées à l'issue de ce délai, le montant de l'astreinte à liquider est calculé en prenant
comme point de départ la date de notification à l'exploitant du présent arrêté.

L'astreinte est liquidée complètement ou partiellement par arrêté préfectoral.

Article 2 - Délais et voies de recours

Conformément à l'article L. 171-11 du code de l'environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée auprès du tribunal
administratif de Besançon, dans les délais prévus à l'article R. 421-1 du code de justice
administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la
publication du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.

2
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En application de l'article L. 171-8-11-4° et du dernier alinéa de l'article L. 171-8-11-1° du code de
l'environnement, l'opposition à l'état exécutoire pris en application d'une mesure d'astreinte
ordonnée par l'autorité administrative devant le juge administratif n'a pas de caractère
suspensif.

Article 3 - Publication et notification

Le présent arrêté est notifié à la société MONSIEUR DAVID GAUTHRIN.
Le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l'État dans le département,
pendant une durée entre deux mois et cinq ans.

Article 4 - Execution et copies

Le secrétaire général de la préfecture du Jura, le maire de la commune de VAL SURAN, le
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté, le directeur régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté,
les directeurs départementaux des finances publiques du Jura et du Doubs sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur est
adressée.

A Lans Le Saunier, le f, JUIL.2022

Le Préfet

Pour !e Préfet
etpHi .i-icgation,

La Sous-Pre&le^feSaî^Ciaude
e

 4^ yfc
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   AP-2022-48-DREAL

PORTANT MISE EN DEMEURE

Société ALPHA RECYCLAGE FRANCHE COMTE

Commune de BREVANS (39100)

LE PRÉFET DU JURA

WîVUS ET CONSIDÉRANTS

VU le Code de l'environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1 et suivants et L.
511-1 ;

VU le Code de justice administrative ;

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation n0 1581 du 7 octobre 2004 délivré à la société ALPHA RECYCLAGE
FRANCh-IE COMTE pour l'exploitation d'une plateforme d'entreposage et broyage de pneumatiques
usagés sur le territoire de la commune de BREVANS au titre des rubriques 98 bis et 2661 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2010-9-DREAL du 19 avril 2010 délivré à la société ALPHA
RECYCLAGE FRANCHE COMTE modifiant et complétant les dispositions de l'arrêté préfectoral
d'autorisation n° 1581 du 7 octobre 2004 ;

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n0 2011-52-DREAL du 26 décembre 2011 de mise à jour de la
nomenclature délivré à la société ALPHA RECYCLAGE FRANCHE COMTE ;

VU le rapport relatif à ['inspection du 22 avril 2022, transmis à l'exploitant par courrier en date du 09
juin 2022 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du Code de l'environnement ;

VU le projet d'arrêté préfectoral de mise en demeure transmis le 09 juin 2022 à l'exploitant en
application de l'article L. 171-6 du Code de l'environnement ;

VU les observations de l'exploitant en date du 23 juin 2022 et les échanges du 20 juillet 2022 avec
l'Inspection des Installations classées sur le projet d'arrêté précité ;

CONSIDÉRANT l'article 4.2.2 - Plan des réseaux de l'arrêté préfectoral d'autorisation n0 1581 du 7
octobre 2004 qui dispose :

Un plan doit être établi par l'exploitant, régulièrement mis à jour et daté. Ce plan doit
notamment faire apparaître :
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
- tes dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des
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disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution
alimentaire...),
- /es secteurs collectés et les réseaux associés,
- /es ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...).
- Les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute
nature (interne ou au milieu).
// est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services
d'incendie et de secours.

CONSIDÉRANT que lors de l'inspection du 23 septembre 2021 l'exploitant n'avait pas été en mesure de
préciser le tracé exact du réseau des eaux de ruissellement du site au regard du plan en sa possession et
avait indiqué ne pas connaître la nature et la position précise des ouvrages de collecte de ces eaux de
ruissellement (avaloirs, caniveaux grilles...) qui sont recouverts par les stocks de pneumatiques et
inaccessibles ;

CONSIDÉRANT que l'inspection télévisée partielle des réseaux réalisée par l'exploitant (rapport du
26/02/2022) a mis en évidence que le plan des réseaux du site présentait des erreurs pour ce qui
concerne le sens d'écoulement des eaux pluviales par rapport au débourbeur-déshuilleur et du bassin
de collecte ;

CONSIDÉRANT que le plan partiellement actualisé des réseaux du site transmis le 15 avril 2022
présente des incohérences avec le descriptif des points de rejets de rétablissement figurant aux
articles 4.3.1 et 4.3.4 de l'arrêté préfectoral d'autorisation n0 1581 du 7 octobre 2004 sus-visé ;
CONSIDÉRANT que le plan partiellement actualisé des réseaux du site transmis le 15 avril 2022 reste un
plan de principe dans la mesure où la nature et la position exacte des différents ouvrages qui le
compose et notamment les réseaux de collecte des eaux pluviales situés sous les stocks de
pneumatiques ne sont pas connus ;

CONSIDÉRANT que l'exploitant a indiqué dans sa réponse du 15 avril 2022 que le plan des réseaux du
site avait été redessiné en 2016 en calquant la configuration d'autres site du groupe ce qui explique
l'erreur du sens d'écoulement vers le débourbeur-déshuilleur ;

CONSIDÉRANT que ces éléments amènent l'inspection des installations classées à considérer que des
doutes sérieux subsistent quant à l'exactitude du plan présenté et de sa représentativité des réseaux
du site et qu'en conséquence il ne répond pas aux exigences de l'article 4.2.2 de l'arrêté préfectoral du
07/10/2004 ;

CONSIDÉRANT que le non-respect de ces prescriptions est susceptible de porter atteinte aux intérêts
visés à l'article L. 181-3 du Code de l'Environnement ;

CONSIDÉRANT qu'en cas de constatation de non-respect des conditions imposées à un exploitant, le
Préfet met en demeure ce dernier de satisfaire à ses obligations, en application de l'article L. 171-8 du
Code de l'Environnement ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture du Jura;

ARRÊTE ^Wff-Wft ^11

ARTICLE 1-OBJET

La société ALPHA RECYCLAGE FRANCHE COMTE exploitant d'une plateforme d'entreposage et de
broyage de pneumatiques usagés sur le territoire de la commune de BREVANS est mise en demeure de
respecter les dispositions suivantes, sous un délai de 3 mois à compter de la date de notification du
présent arrêté :

Article 4.2.2 de l'arreté préfectoral du 7^ctobre 2004 susvisé
en transmettant à l'inspection des installations classées le plan des réseaux établi

conformément aux dispositions de l'article 4.2.2 de l'arrêté préfectoral du 7 octobre 2004
susvisé.
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ARTICLE 2 - SANCTIONS

Dans le cas où il n'aurait pas été déféré à la mise en demeure à l'expiration du délai imparti, et
indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, l'autorité administrative peut
arrêter une ou plusieurs sanctions prévues au II de ['article L. 171-8 du Code de l'environnement.

ARTICLE 3 - NOTIFICATION ET PUBLICITÉ

Conformément à l'article R. 171-1 du Code de l'environnement, le présent arrêté est publié sur le site
internet de la préfecture pendant une durée minimale de deux mois.

Le présent arrêté est notifié à la société ALPHA RECYCLAGE FRANCHE COMTE.

ARTICLE 4-VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément à l'article L. 171-11 du Code de l'environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au Tribunal Administratif de Besançon dans les
délais prévus à l'article R. 421-1 du code de justice administrative, à savoir dans un délai de deux mois à
compter de la notification ou de la publication du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 - EXECUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, le Maire de la commune de BREVANS, le Directeur
Regional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Bourgogne Franche-Comté sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions du présent arrêté dont une
copie leur sera adressée.

Fait à Lons-le-Saunier, le Q. \ À0V1 2022

PoLSrpep%^ ^ ^r ^légation
Le secre^iru y-'neral

Justin BILOTTE
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